
DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

56 – Saint-Fabien  59 – Saint-Valérien 

  
Casernes les 
plus proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en 
eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 

Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 

(8 h  à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

58 Bic 8        10 258 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 
Limite territoriale de 
la municipalité. 

59 St-Valérien 3        S/O S/O S/O S/O S/O S/O 7 12

TOTAL   11  10      3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE) 

56 – Saint-Fabien  59 – Saint-Valérien 

  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U. 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

258     autopompe S/O S/O 3 637
58 Bic 6  

  
8

458 citerne 2 049 6 819 6 819 
S/O ≤ 12 Du 131 au 175, rue Saint-

Jean-Baptiste et du 132 au 
262, rue Sainte-Cécile. 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne S/O 6 819 4 546 16 21 

TOTAL   12  16      15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

56 – Saint-Fabien  63 – Rimouski, centre-ville 

  
Casernes les 
plus proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 

(8 h  à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

258     autopompe S/O S/O 3 637
58 Bic 6  

  
8

458 citerne 2 049 6 819 6 819 
S/O ≤ 12 

 Limite OUEST de 
la municipalité; 

 Route Saint-
Valérien à l’EST; 

 Limite NORD de 
la municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne S/O 6 819 4 546 16 21 

TOTAL   12  16      15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE) 

56 – Saint-Fabien  63 – Rimouski, centre-ville Casernes les plus 
proches   

1 - FAIBLE 
Catégories de risques  

2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
 DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

258     autopompe S/O S/O 3 637
58 Le Bic 6  

  
8

458 citerne 2 049 6 819 6 819 
S/O ≤  12 

6 819 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Route Saint-Valérien à 
l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 4    2 463 citerne S/O 

6 819 
6 819 16 21 

TOTAL   10  10     17 275   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

56 – Saint-Fabien  59 – Saint-Valérien 
63 – Rimouski, centre-ville  

Casernes les 
plus proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en 
eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 

Force de frappe 
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

58 Bic 8        10 258 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

59 St-Valérien 3    7 VOIR PMO 7 12
Limite territoriale de 
la municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 6         6 2063 autopompe S/O S/O 3 637 16 21

TOTAL   17  23      7 274   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE) 

56 – Saint-Fabien  59 – Saint-Valérien 
63 – Rimouski, centre-ville  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en 
eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 

Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U. 

3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

258     autopompe S/O S/O 3 63758 Bic 6  
  

8
458 citerne 2 049 6 819 6 819 

S/O ≤ 12 

59 St-Valérien 3    7 VOIR PMO 7 12

Du 131 au 175, rue  
Saint-Jean-Baptiste et 
du 132 au 262, rue 
Sainte-Cécile. 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne S/O 6 819 4 546 16 21 

TOTAL   15  23      15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

56 – Saint-Fabien  59 – Saint-Valérien 
63 – Rimouski, centre-ville  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
 (objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U. 3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

258     autopompe S/O S/O 3 63758 Bic 6  
  

8
458 citerne 2 049 6 819 6 819 

S/O ≤ 12 

59 St-Valérien 3    7 VOIR PMO 7 12
Limite territoriale de la 
municipalité. 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne S/O 6 819 4 546 16 21 

TOTAL   15  23      15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

59 – Saint-Valérien 63 – Rimouski, centre-ville 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
 (objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

258     autopompe S/O S/O 3 637
58 Bic 6  

  
8

458 citerne 2 049 6 819 6 819 
S/O ≤ 12 

59 St-
Valérien 3       7 S/O S/O S/O S/O S/O 7 12

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 1         S/O S/O S/O S/O S/O S/O 16 17

TOTAL   10  15      10 456   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.

ANNEXE 8  Page 8 



DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

56 – Saint-Fabien 63 – Rimouski, centre-ville 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ 
DE DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

58 Bic 8        10 258 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Intersection de la route 
132 et de l’autoroute 20 
à l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 4         4 1 263 unité de 

désincarcération S/O S/O 909 16 21

TOTAL   12  14     4 546   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE) 

56 – Saint-Fabien 63 – Rimouski, centre-ville 

  
Casernes les 
plus proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

58 Bic 8        10 258 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

 Limite OUEST de 
la municipalité; 

 Intersection de la 
route 132 et de 
l’autoroute 20 à 
l’EST; 

 Limite NORD de 
la municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

56 St-Fabien 8        10 656 unité de 
désincarcération S/O S/O S/O 16 21

TOTAL   16  20      3 637   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DU BIC 

  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Limite territoriale de la 
municipalité. 58 Bic 8        10 258 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

TOTAL   8  10      3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT 

44 – Biencourt (MRC du Témiscouata) 45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 
60 – La Trinité-des-Monts  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques 
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de 
l’équipement portatif 

Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

55 Esprit-Saint 4  7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 

60 Trinité-des-Monts 2    3 VOIR PMO 10 15
Limite territoriale de la 
municipalité. 

45 Lac-des-Aigles 6   10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 13 18 

TOTAL   12  20      19 537   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT 

43 – Saint-Michel-du-Squatec (MRC du Témiscouata) 44 – Biencourt (MRC du Témiscouata) 
45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 60 – La Trinité-des-Monts 

Casernes les 
plus proches 

63 – Rimouski, centre  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques 4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL DE 15 000 
LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

55 Esprit-Saint 4  7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 

60 Trinité-des-
Monts 2    3 VOIR PMO 10 15

45 Lac-des-Aigles 6   10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 13 18 

Limite territoriale de 
la municipalité. 

44 Biencourt 6 8 444 citerne S/O 6 819 4 540 22 27 

TOTAL   18  28      24 077   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT 

45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 60 – La Trinité-des-Monts 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

55 Esprit-Saint 4  7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 

60 Trinité-des-
Monts 2    3 VOIR PMO 10 15

Limite territoriale de la 
municipalité. 

45 Lac-des-
Aigles 6    10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 13 18 

TOTAL   12  20      19 537   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT 

43 – Saint-Michel-du-Squatec 
 (MRC du Témiscouata) 60 – La Trinité-des-Monts 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 

Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

55 Esprit-Saint 4    7 555 citerne-pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 Limite 
territoriale de la 
municipalité. 

An 1 
43 Squatec 11        11 643 unité de 

désincarcération S/O S/O S/O 29 34

SOUS-TOTAL   15  18      11 365   

55 Esprit-Saint 4    7 555 citerne-pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 
 Limite OUEST de la 

municipalité; 
 Rang 3 sud et Rang 

1 nord à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 Limite SUD de la 

municipalité. 
43 Squatec 11        11 643 unité de 

désincarcération S/O S/O S/O 29 34

SOUS-TOTAL   15  18      11 365   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT (SUITE) 

43 – Saint-Michel-du-Squatec 
  (MRC du Témiscouata) 60 – La Trinité-des-Monts 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 ) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

55 Esprit-Saint 4  7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 

60 Trinité-des-
Monts 2         S/O S/O S/O S/O S/O S/O 10 15

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Rang 3 sud et Rang 
1 nord à l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 61 St-Narcisse5 5         9 261 autopompe S/O S/O 2 728 33 38

TOTAL   11  16      14 093   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  Tel que précisé au PMO, la caserne 61 « Saint-Narcisse-de-Rimouski » offrira le service de désincarcération à compter de l’an 2. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT 

  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Limite territoriale de la 
municipalité. 55 Esprit-Saint 4  7 555 citerne-

pompe S/O 11 365 11 365 S/O ≤ 12 

TOTAL   4  7     11 365   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

62 Rimouski, 
SUD 4      10 562 citerne-

pompe S/O S/O 11 365 S/O ≤ 12 
Caserne 62 
 Limite SUD de la ville; 
 Limite OUEST de la 
ville; 

 Limite EST de la ville; 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 6         S/O S/O S/O S/O S/O S/O 13 18

TOTAL   10  10     11 365   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.

ANNEXE 8  Page 19 



DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre Casernes les plus 
proches 64 – Rimouski, est  

1 - FAIBLE 
Catégories de risques  

2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 63 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au SUD; 

 Limite OUEST de la 
ville; 

 8e Avenue, rue du 
Comandant et avenue 
Joseph-Paradis à 
l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent 
au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 10        10 263 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

TOTAL   10  10      3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.

ANNEXE 8  Page 20 



DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
de la zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et 
avenue Joseph-
Paradis à l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

64 Rimouski, 
EST 10       10 264 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

TOTAL   10  10     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI  

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre Casernes les plus 
proches 64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 

1 - FAIBLE 
Catégories de risques  

2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL DE 15 
000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 

Pompe 
portative

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 2

Temps de 
réponse3,4

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial 

Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

262    autopompe S/O S/O 2 273

62 Rimouski, 
SUD 2  9

562 citerne-
pompe 1 909 9 092 11 365

S/O ≤ 12 

6 819 

Caserne 62 
 Limite SUD de la ville; 
 Limite OUEST de la 
ville; 

 Limite EST de la ville; 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 8   1 463 citerne S/O 

6 819 
6 819 13 18 

TOTAL   10  10     20 457   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard Casernes les plus proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL DE 
15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de 
l’équipement portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263    autopompe S/O S/O 3 637

6 819 
63 Rimouski, 

CENTRE 10  

  

10

463 citerne 1 909 
6 819 

6 819 

S/O ≤ 12 

Caserne 63 
Zone 1 – NORD-OUEST 

 La rivière Rimouski au 
SUD; 

 Limite OUEST de la ville; 
 Le pont de la rivière 
Rimouski, route 132 à 
l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

58 Bic S/O S/O 458 citerne S/O 6 819 6 819 16 21 

TOTAL   10  10      17 275   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard Casernes les plus proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative

Bassin 
portatif

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la 
zone2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro 

     

Type 
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263    autopompe S/O S/O 3 637

6 819
63 Rimouski, 

CENTRE 10  

 

10

463 citerne 1 909 
6 819

6 819 

S/O ≤ 12 
Caserne 63 
Zone 2 – SUD-OUEST 
 Ch. des Prés, Ch. des Pointes, 

Ch. de la Seigneurie et Ch. de 
la Couronne au SUD; 

 Avenue de la Cathédrale à 
l’EST; 

 Le pont de la rivière Rimouski, 
route 132 à l’OUEST; 

 Le fleuve St-Laurent au NORD. 

62 Rimouski, 
SUD S/O   S/O 562 Citerne-

pompe S/O 9 092 11 365 13 18 

TOTAL   10  10     21 821   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
 (objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la 
zone2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263    autopompe S/O S/O 3 637

6 819 
63 Rimouski, 

CENTRE 10  

  

10

463 citerne 1 909 
6 819 

6 819 

S/O ≤ 12 

Caserne 63 
Zone 3 – EST 
 Chemin de la Seigneurie 

au SUD; 
 8e Avenue, rue du 

Commandant et avenue 
Joseph-Paradis à l’EST; 

 Avenue de la Cathédrale à 
l’OUEST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

65 St-
Anaclet S/O  S/O 5655 Citerne-

pompe S/O 6 819 11 365 12 17 

TOTAL   10  10      21 821   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  Achat autorisé par résolution du conseil, #2006-06-85. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la 
zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

64 Rimouski, 
EST 10        10 264 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

6 819 
63 Rimouski, 

CENTRE S/O    S/O 463 citerne 1 909 
6 819 

6 819 10 15 

Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et 
avenue Joseph-
Paradis à l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent 
au NORD. 

65 St-Anaclet S/O  S/O 5655 citerne-
pompe S/O 6 819 11 365 6 11 

TOTAL   10  10     21 821   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  Achat autorisé par résolution du conseil, #2006-06-85. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI  

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la 
zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

262    autopompe S/O S/O 2 273
62 Rimouski, 

SUD 4  
  

11
562 citerne-

pompe S/O S/O 11 365
S/O ≤ 12 

Caserne 62 
 Limite SUD de la ville; 
 Limite OUEST de la 
ville; 

 Limite EST de la ville; 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 11        4 763 véhicule 

d’élévation S/O S/O 1 364 13 18

TOTAL   15  15     15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263     autopompe S/O S/O 3 637

2063     autopompe S/O S/O 3 637

Caserne 63 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au SUD; 

 Limite OUEST de la 
ville; 

 8e Avenue, rue du 
Comandant et avenue 
Joseph-Paradis à l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 15  

   

15

763 véhicule 
d’élévation S/O S/O 1 364

S/O ≤ 12 

TOTAL   15  15      8 638   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  Casernes les plus proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la 
zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

264     autopompe S/O S/O 3 637
64 Rimouski, EST 10  

   
12

764 Véhicule 
d’élévation S/O S/O 455

S/O ≤ 12 
Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et avenue 
Joseph-Paradis à 
l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 5       3 263 autopompe S/O S/O 3 637 10 15

TOTAL   15  15     7 729   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI  

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  58 – Le Bic 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

262     autopompe S/O S/O 2 273
62 Rimouski, 

SUD 2  9
562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 
S/O ≤ 12 

6 819 
463   citerne S/O

6 819 
6 819 

Caserne 62 
 Limite SUD de la ville; 
 Limite OUEST de la 
ville; 

 Limite EST de la ville; 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 13  

   

  6

763 véhicule 
d’élévation S/O S/O 1 364

13 18

TOTAL   15  15     21 821   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  58 – Le Bic 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263     autopompe S/O S/O 3 637

6 819 463  citerne 1 909 6 819 6 819 63 Rimouski, 
CENTRE 15  

   

15

763 véhicule 
d’élévation S/O S/O 1 364

S/O ≤ 12 

Caserne 63 
Zone 1 – NORD-OUEST 
 La rivière Rimouski au 
SUD; 

 Limite OUEST de la 
ville; 

 Le pont de la rivière 
Rimouski, route 132 à 
l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent 
au NORD. 

58 Bic S/O S/O 458 citerne S/O 6 819 6 819 16 21 

TOTAL   15  15      18 639   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  58 – Le Bic 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263    autopompe S/O S/O 3 637

6 819 463  citerne 1 909 6 819 6 819 63 Rimouski, 
CENTRE 15  

   

15

763 véhicule 
d’élévation S/O S/O 1 364

S/O ≤ 12 

Caserne 63 
Zone 2 – SUD-OUEST 
 Ch. des Prés, Ch. des 

Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au SUD; 

 Avenue de la 
Cathédrale à l’EST; 

 Le pont de la rivière 
Rimouski, route 132 à 
l’OUEST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

62 Rimouski, 
SUD S/O   S/O 562 Citerne-

pompe S/O 9 092 11 365 13 18 

TOTAL   15  15      23 185   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  58 – Le Bic 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’interventio
n 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263    autopompe S/O S/O 3 637

6 819 463  citerne 1 909 6 819 6 819 63 Rimouski, 
CENTRE 15  

   

15

763 véhicule 
d’élévation S/O S/O 1 364

S/O ≤ 12 

Caserne 63 
Zone 3 – EST 
 Chemin de la Seigneurie 

au SUD; 
 8e Avenue, rue du 

Commandant et avenue 
Joseph-Paradis à l’EST; 

 Avenue de la Cathédrale à 
l’OUEST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

65 St-Anaclet S/O  S/O 5655 Citerne-
pompe S/O 6 819 11 365 12 17 

TOTAL   15  15      23 185   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  Achat autorisé par résolution du conseil, #2006-06-85. 

ANNEXE 8  Page 33 



DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  58 – Le Bic 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

64 – Rimouski, est 65 – Saint-Anaclet-de-Lessard 
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

264     autopompe S/O S/O 3 637
64 Rimouski, 

EST 10  
   

12
764 véhicule 

d’élévation S/O S/O 455
S/O ≤ 12 

6 819 63 Rimouski, 
CENTRE 5    3 463 citerne 1 909 

6 819 6 819 10 15 

Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et 
avenue Joseph-
Paradis à l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent 
au NORD. 

65 St-
Anaclet S/O  S/O 5655 citerne-

pompe S/O 6 819 11 365 6 11 

TOTAL   15  15     22 276   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  Achat autorisé par résolution du conseil, #2006-06-85. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI  

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

262     autopompe S/O S/O 2 273

62 Rimouski, 
SUD 2  9

562 citerne-
pompe 1 909 9 092 11 365 

S/O ≤ 12 

 

Caserne 62 
 Limite SUD de la ville; 
 Limite OUEST de la 
ville; 

 Limite EST de la ville; 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au NORD. 63 Rimouski, 

CENTRE 8        1 S/O S/O S/O S/O S/O 13 18

TOTAL   10  10     13 638   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

263     autopompe S/O S/O 3 637

6 819 

Caserne 63 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au SUD; 

 Limite OUEST de la 
ville; 

 8e Avenue, rue du 
Comandant et avenue 
Joseph-Paradis à 
l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 10  

  

10

463 citerne 1 909 

6 819 

6 819 

S/O ≤ 12 

TOTAL   10  10      10 456   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

64 Rimouski, 
EST 10        10 264 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

6 819 

Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et 
avenue Joseph-
Paradis à l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent 
au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE S/O    S/O 463 citerne 1 909 

6 819 
6 819 10 15 

TOTAL   10  10     10 456   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI  

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la zone 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 62 
 Limite SUD de la 
ville; 

 Limite OUEST de 
la ville; 

 Limite EST de la 
ville; 

 Ch. des Prés, Ch. 
des Pointes, Ch. de 
la Seigneurie et 
Ch. de la Couronne 
au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 10        10 1 263

unité de 
désincar-
cération 

S/O S/O 909 13 18

TOTAL   10  10     909   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  Casernes les plus proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE 
UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
de la zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h  

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 63 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au SUD; 

 Limite OUEST de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Comandant et avenue 
Joseph-Paradis à l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 10       10 1 263

unité de 
désincar-
cération 

S/O S/O 909 S/O ≤ 12 

TOTAL   10  10      909   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
Casernes les plus 
proches 64 – Rimouski, est  

  
10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ 
DE DÉSINCARCÉRATION 

Force de frappe  
(objectif régional) 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 2

Temps de 
réponse3,4

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial 

Volume 
d’eau 

Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Zone(s) d’intervention 

No caserne 

  
     Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et 
avenue Joseph-
Paradis à l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent 
au NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 10        10 1 263

unité de 
désincar-
cération 

S/O S/O 909 10 15

TOTAL   10  10     909   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI  

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 
centre de la 

zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 62 
 Limite SUD de la ville; 
 Limite OUEST de la 
ville; 

 Limite EST de la ville; 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au NORD. 

62 Rimouski, 
SUD 4     4 562 citerne-

pompe S/O S/O 11 365 S/O ≤ 12 

TOTAL   4  4     11 365   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  Casernes les plus proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
de la zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 63 
 Ch. des Prés, Ch. des 
Pointes, Ch. de la 
Seigneurie et Ch. de la 
Couronne au SUD; 

 Limite OUEST de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Comandant et avenue 
Joseph-Paradis à l’EST; 

 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

63 Rimouski, 
CENTRE 4        4 263 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

TOTAL   4  4      3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  Casernes les plus proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1 Véhicule(s) 
d’interventio

n 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 

de la 
zone 

Temps de 
réponse2,3Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(6 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 6 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Caserne 64 
 Limite SUD de la ville; 
 8e Avenue, rue du 
Commandant et avenue 
Joseph-Paradis à l’OUEST; 

 Limite EST de la ville; 
 Le fleuve St-Laurent au 
NORD. 

64 Rimouski, 
EST 4       4 264 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤12 

TOTAL   4  4     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
3  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

63 – Rimouski, centre  
  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules d’intervention 
et de l’équipement portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro  

     

Type
(l/min) (litres) (litres) (Km) (min)

Limite territoriale de la 
municipalité. 65 St-Anaclet 14        19 265 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

TOTAL   14  19      3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD (SUITE) 

63 – Rimouski, centre  
  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
 DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules d’intervention et 

de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U. 3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

265 autopompe S/O S/O 3 637 Du 164 au 250, route 
Principale 65 St-Anaclet 12 17 

565 citerne-pompe S/O 6 819 11 365
S/O ≤ 12 

TOTAL   12 17     15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  63 – Rimouski, centre 

  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules d’intervention 
et de l’équipement portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

265 autopompe S/O S/O 3 637 
Limite territoriale de la 
municipalité. 65 St-Anaclet 12 17 

565 citerne-
pompe S/O 6 819 11 365

S/O ≤ 12 

TOTAL   12  17     15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

265 autopompe S/O S/O 3 637 
65 St-Anaclet 14 19 

565 citerne-
pompe S/O 6 819 11 365 

S/O ≤ 12 
Limite territoriale de la 
municipalité. 

64 Rimouski, 
EST 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 6 11 

TOTAL   15 19     15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD (SUITE) 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  63 – Rimouski, centre 

64 – Rimouski, est  
Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 
Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours 
au centre 
du P.U. 3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

265 autopompe S/O S/O 3 637 
65 St-Anaclet 12 17 

565 citerne-
pompe S/O 6 819 11 365 

S/O ≤ 12 

6 819 

Du 164 au 250, route 
Principale 

63 Rimouski, 
CENTRE 3 S/O 463 citerne 1 909 

6 819 
6 819 12 17 

TOTAL   15 17     21 821   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

32 – Sainte-Luce (MRC de la Mitis)  63 – Rimouski, centre 
64 – Rimouski, est  

Casernes les plus 
proches 

  
3 –  ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

265 autopompe S/O S/O 3 637 
65 St-Anaclet 12 17 

565 citerne-pompe S/O 6 819 11 365
S/O ≤ 12 

6 819 63 Rimouski, 
CENTRE 3 S/O 463 citerne 1 909 

6 819 6 819 12 17 
Limite territoriale de la 
municipalité. 

32 Ste-Luce S/O S/O 532 citerne-pompe S/O 10 000 10 000 14 19 

TOTAL   15 17     31 821   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

265 autopompe S/O S/O 3 637 Limite territoriale de la 
municipalité. 65 St-Anaclet 12 17 

565 citerne-
pompe 1 392 6 819 11365 

S/O ≤ 12 

TOTAL   12 17     15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

63 – Rimouski, centre-ville  
  

Casernes les 
plus proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 
Description des véhicules d’intervention 

et de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

65 St-Anaclet 14 19 265 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 
Limite territoriale de 
la municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 4 4 1 263 unité de 

désincarcération S/O S/O 909 12 17 

TOTAL   18 23     4 546   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

Limite territoriale de la 
municipalité. 65 St-

Anaclet 14 19 265 autopompe S/O S/O 3 637 S/O ≤ 12 

TOTAL   14 19     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE 

53 – Saint-Mathieu-de-Rioux  
 (MRC des Basques) 56 – Saint-Fabien 

58 – Le Bic  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
 DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 11 16 

 Limite OUEST de 
la municipalité; 

 Route Ladrière et 
le chemin Nicolas 
Rioux à l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Rang 4 au SUD. 
53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 30 35 

TOTAL   16 23     8 546   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE) 

53 – Saint-Mathieu-de-Rioux 
  (MRC des Basques) 56 – Saint-Fabien 

58 – Le Bic  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 11 16 

258 autopompe S/O S/O 3 637 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Route Ladrière et le 
chemin Nicolas Rioux 
à l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Rang 4 au SUD. 
58 Bic 6 8 

458 citerne S/O 6 819 6 819 
26 31 

TOTAL   19 26     15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE) 

53 – Saint-Mathieu-de-Rioux  
   (MRC des Basques) 56 – Saint-Fabien 

58 – Le Bic  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules d’intervention 
et de l’équipement portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-
Eugène 7 10 VOIR PMO 40 45 

258 autopompe S/O S/O 3 637 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 Rang 4 au NORD. 
(inclus l’ancien TNO du Lac Touladi

5) 
58 Bic 6 8 

458 citerne 2 049 6 819 6 819 
32 37 

TOTAL   13 18     10 456   

  

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  L’ancien TNO du Lac Touladi a une superficie de 163 km2  et au schéma d’aménagement révisé, ce territoire est sous affectation forestière. De plus, l’ancien territoire du 

TNO du Lac Touladi compte approximativement 21 bâtiments, dont la principale usage est 1100, c’est-à-dire des chalets ou des maisons de villégiature. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE 

53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 56 – Saint-Fabien 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
1 608 56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 392 6 819 4 546 11 16 

258 autopompe S/O S/O 3 637 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Route Ladrière et le 
chemin Nicolas Rioux 
à l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Rang 4 au SUD. 

58 Bic 6 8 
458 citerne S/O 6 819 6 819 

26 31 

TOTAL   19 26     15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE) 

53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des 
Basques) 56 – Saint-Fabien 

58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 
Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
1 608 56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 392 6 819 4 546 11 16 

58 Bic 6 8 458 citerne S/O 6 819 6 819 26 31 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Route Ladrière et le 
chemin Nicolas 
Rioux à l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Rang 4 au SUD. 
53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 30 35 

TOTAL   22 31     15 365   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE) 

53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC 
des Basques) 56 – Saint-Fabien Casernes les plus 

proches 58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques 4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

1 608 
56 St-Fabien 6 8 456 citerne 

1 392 
6 819 4 546 11 16 

258 autopompe S/O S/O 3 637 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 Rang 4 au NORD. 
(inclus l’ancien TNO du Lac 

Touladi
6) 

58 Bic 6 8 
458 citerne S/O 6 819 6 819 

26 31 

TOTAL   19 26     15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
6  L’ancien TNO du Lac Touladi a une superficie de 163 km2  et au schéma d’aménagement révisé, ce territoire est sous affectation forestière. De plus, l’ancien territoire du 

TNO du Lac Touladi compte approximativement 21 bâtiments, dont la principale usage est 1100, c’est à-dire des chalets ou des maisons de villégiature. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE 

56 – Saint-Fabien 58 – Le Bic 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits 
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 11 16 
Limite territoriale de la 
municipalité. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 26 31 

TOTAL   21 28     8 183   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.

ANNEXE 8  Page 61 



DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE 

56 – Saint-Fabien 58 – Le Bic 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 26 31 
Limite territoriale de 
la municipalité. 

56 St-Fabien 8 10 656 unité de 
désincarcération S/O S/O S/O 11 16 

TOTAL   23 30     3 637   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE 

58 – Le Bic  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
Limite territoriale de la 
municipalité. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 26 31 

TOTAL   15 20     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h  

Nuits  
(18 h  à 8 h) 

Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
 Limite OUEST de la 

municipalité; 
 7e Avenue à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
SUD. 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

TOTAL   10 14     2 275   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon 
 (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 

58 – Le Bic  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
 Limite EST de la 

municipalité; 
 7e Avenue à l’OUEST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
SUD. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 16 21 

TOTAL   16 20     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue (Société 
Coopérative Agricole) 
au NORD. 

53 St-
Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

TOTAL   11 15     4 000   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U. 2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

258 autopompe S/O S/O 3 637 

Du 9 au 40, 5e Avenue 
et du 10 au 102, 7e 
Avenue. 

58 Bic 6 8 
458 citerne S/O 6 819 6 819 

16 21 

TOTAL   12 16     15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
SUD. 

58 Bic 6 8 458 citerne S/O 6 819 6 819 16 21 

TOTAL   14 20     13 640   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques) 53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h  
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

258 autopompe S/O S/O 3 637 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’OUEST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) 
au SUD. 

58 Bic 6 8 
458 citerne S/O 6 819 6 819 

16 21 

TOTAL   12 16     15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

58 Bic 6 8 458 citerne S/O 6 819 6 819 16 21 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue 
(Société Coopérative 
Agricole) au NORD. 

53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

TOTAL   15 21     15 365   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue (Société 
Coopérative Agricole) 
au SUD. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 16 21 

TOTAL   18 24     5 912   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe 
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue 
(Société Coopérative 
Agricole) au NORD. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 16 21 

TOTAL   19 25     7 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U. 3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

1 608 56 St-Fabien 6 8 456 citerne 
1 392 

6 819 4 546 S/O ≤ 12 

258 autopompe S/O S/O 3 637 
58 Bic 6 8 

458 citerne S/O 6 819 6 819 
16 21 

Du 9 au 40, 5e Avenue et 
du 10 au 102, 7e Avenue. 

63 Rimouski, 
CENTRE 3 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 32 37 

TOTAL   15 16     15 002   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

  
3 – ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

1 608 
56 St-Fabien 6 8 456 citerne 

1 392 
6 819 4 546 S/O ≤ 12 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

58 Bic 6 8 458 citerne S/O 6 819 6 819 16 21 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
SUD. 63 Rimouski, 

CENTRE 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 32 33 

TOTAL   15 20     13 640   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

1 608 56 St-Fabien 6 8 456 citerne 
1 392 

6 819 4 546 S/O ≤ 12 

258 autopompe S/O S/O 3 637 
58 Bic 6 8 

458 citerne S/O 6 819 6 819 
16 21 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’OUEST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
SUD. 63 Rimouski, 

CENTRE 3 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 32 37 

TOTAL   15 16     15 002   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre Casernes les plus proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h  à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

1 608 
56 St-Fabien 6 8 456 citerne 

1 392 
6 819 4 546 S/O ≤ 12 

53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

 Limite EST de la municipalité; 
 Limite OUEST de la 

municipalité; 
 Limite SUD de la municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
NORD. 58 Bic 6 8 458 citerne S/O 6 819 6 819 16 21 

TOTAL   15 21     15 365   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
57 – Saint-Eugène-de-Ladrière 58 – Le Bic 

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO 11 16 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) au 
SUD. 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

TOTAL   15 22     6 821   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
57 – Saint-Eugène-de-Ladrière 58 – Le Bic 

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuit  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à 
l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue 
(Société Coopérative 
Agricole) au SUD. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 16 21 

TOTAL   14 18     8 183   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
57 – Saint-Eugène-de-Ladrière 58 – Le Bic 

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuit  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 6 8 456 citerne 1 608 6 819 4 546 S/O ≤ 12 

57 St-Eugène 7 10 VOIR PMO 11 16 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue (Société 
Coopérative Agricole) au 
NORD. 

53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

TOTAL   16 23     8 546   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 656 unité de 
désincarcération S/O S/O S/O S/O ≤ 12 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) 
au SUD. 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

TOTAL   10 14     2 275   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 656 unité de 
désincarcération S/O S/O S/O S/O ≤ 12 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 7e Avenue à l’OUEST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) 
au SUD. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 16 21 

TOTAL   16 20     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC des Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC des Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNITÉ 
DE DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 656 unité de 
désincarcération S/O S/O S/O S/O ≤ 12 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue (Société 
Coopérative Agricole) au 
NORD. 

53 St-Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

TOTAL   11 15     4 000   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN 

52 – Saint-Simon (MRC les Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC les Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
 Limite OUEST de la 

municipalité; 
 7e Avenue à l’EST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) 
au SUD. 

52 St-Simon 2 4 252 autopompe S/O S/O 2 275 18 23 

TOTAL   10 14     2 275   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC les Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC les Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 
 Limite EST de la 

municipalité; 
 7e Avenue à l’OUEST; 
 Limite NORD de la 

municipalité; 
 75, 7e Avenue (Société 

Coopérative Agricole) 
au SUD. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 16 21 

TOTAL   16 20     3 637   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE) 

52 – Saint-Simon (MRC les Basques)  53 – Saint-Mathieu-de-Rioux (MRC les Basques) 
58 – Le Bic  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

56 St-Fabien 8 10 VOIR PMO S/O ≤ 12 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité; 

 75, 7e Avenue (Société 
Coopérative Agricole) 
au NORD. 

53 St-
Mathieu 3 5 253 autopompe S/O S/O 4 000 21 26 

TOTAL   11 15     4 000   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski  
 (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 

62 – Rimouski, sud  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au 

centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 11 VOIR PMO 16 21 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 262 autopompe S/O S/O 2 273 17 22 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) 
à l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 6 8 426 citerne S/O 13 638 13 000 14 19 

TOTAL   15 23     15 273   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la  Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE) 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 
62 – Rimouski, sud  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-
Narcisse 5 11 VOIR PMO 16 21 

226 autopompe S/O S/O 2 200 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) à 
l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 6 8 
426 citerne S/O 13 638 13 000 

14 19 

TOTAL   11 19     15 200   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN 

25 – Les Hauteurs (MRC de la Mitis) 26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 
61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 62 – Rimouski, sud 

Casernes les plus 
proches 

63 – Rimouski, centre  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative Bassin portatif

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No 
caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

62 Rimouski, 
SUD 4 S/O 562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 17 22 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) 
à l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 6 8 426 citerne S/O 13 638 13 000 14 19 

TOTAL   15 19     27 093   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE) 

25 – Les Hauteurs (MRC de la Mitis) 26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 
61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 62 – Rimouski, sud 

Casernes les plus 
proches 

63 – Rimouski, centre  
3 - ÉLEVÉ Catégories de 

risques  4 – TRÈS ÉLEVÉ 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-
Narcisse 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

26 St-Gabriel 6 8 426 citerne S/O 13 638 13 000 14 19 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le 
Relais) à l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

62 Rimouski, 
SUD 4 S/O 562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 17 22 

TOTAL   15 19     27 093   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 
62 – Rimouski, sud  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

62 Rimouski, 
SUD 4 S/O 562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 17 22 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) à 
l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 8 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 14 19 

TOTAL   15 11     14 093   

DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE) 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski 
 (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski Casernes les plus 

proches 
62 – Rimouski, sud  

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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Force de frappe (objectif 
régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) à 
l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 6 8 426 citerne S/O 13 638 13 000 14 19 

TOTAL   11 19     15 728   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre-ville 

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules d’intervention 
et de l’équipement portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 Limite 
territoriale 
de la 
municipalité. 

An 1 
63 Rimouski, 

CENTRE 5 4 1 263 
unité de 

désincarcé-
ration 

S/O S/O 909 30 35 

SOUS-TOTAL   10 15     3 637   

61 St-
Narcisse6 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

62 Rimouski, 
SUD 4 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 17 22 

 Limite OUEST de 
la municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le 
Relais) à l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 8 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 14 19 

SOUS-TOTAL   17 11     2 728   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
6  Tel que précisé au PMO, la caserne 61 « Saint-Narcisse-de-Rimouski » offrira le service de désincarcération à compter de l’an 2. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE) 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 
62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre-ville 

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse6 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) 
à l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 8 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 14 19 

TOTAL   13 11     2 728   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
6  Tel que précisé au PMO, la caserne 61 « Saint-Narcisse-de-Rimouski » offrira le service de désincarcération à compter de l’an 2. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 
62 – Rimouski, sud  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de 
l’équipement portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

 Limite OUEST de la 
municipalité; 

 431, route 234 (Auberge 
Le Relais) à l’EST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

61 St-Narcisse 5 11 261 autopompe S/O S/O 2 728 16 21 

TOTAL   5 11     2 728   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE) 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski 
62 – Rimouski, sud  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à 
l’appel initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

 Limite EST de la 
municipalité; 

 431, route 234 
(Auberge Le Relais) à 
l’OUEST; 

 Limite NORD de la 
municipalité; 

 Limite SUD de la 
municipalité. 

26 St-Gabriel 8 10 226 autopompe S/O S/O 2 200 14 19 

TOTAL   8 10     2 200   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en 
eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 

Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules d’intervention 

et de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 S/O S/O S/O S/O S/O 12 17 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 24 25 

TOTAL   10 13     2 728   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI (SUITE) 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

  
Casernes les 
plus proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en 
eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 

Force de frappe 
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules d’intervention et 

de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 562 citerne-pompe 1 909 9 092 11 365 12 17 

Du 431 au 545, 
chemin Duchénier 

63 Rimouski, 
CENTRE 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 24 25 

TOTAL   10 13     14 093   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre 

  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en 
eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 

Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 
Description des véhicules d’intervention 

et de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) 

d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 12 17 
Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 24 25 

TOTAL   10 13     14 093   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

26 – St-Gabriel-de-Rimouski  
 (MRC de la Mitis) 62 – Rimouski, sud 

63 – Rimouski, centre  
Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC CONFORME 
Force de frappe  
(objectif régional) 15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LITRES D’EAU/MINUTE PENDANT 30 MINUTES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 
Description des véhicules d’intervention 

et de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 262 autopompe S/O S/O 2 273 12 17 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 6 2 S/O S/O S/O S/O S/O 24 29 

TOTAL   15 15     5 001   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI (SUITE) 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 62 – Rimouski, sud 
63 – Rimouski, centre  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR DESSERVI PAR RÉSEAU D’AQUEDUC PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES 
Force de frappe 
 (objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 12 17 

6 819 

Du 431 au 545, chemin 
Duchénier 

63 Rimouski, 
CENTRE 6 2 463 citerne S/O 6 819 6 819 24 29 

TOTAL   15 15     20 912   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

26 – Saint-Gabriel-de-Rimouski (MRC de la Mitis) 62 – Rimouski, sud 
63 – Rimouski, centre  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL 
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 562 citerne-

pompe 1 909 9 092 11 365 12 17 

6 819 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 6 2 463 citerne S/O 6 819 6 819 24 29 

TOTAL   15 15     20 912   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

62 – Rimouski, sud  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules d’intervention et 

de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

61 St-
Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 4 562 Citerne-pompe 1 909 9 092 11 365 12 17 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 24 25 

TOTAL   10 13     14 093   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

62 – Rimouski, sud 63 – Rimouski, centre-ville 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
 (objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ 
DE DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

63 Rimouski, 
CENTRE 5 4 1 263 unité de 

désincarcération S/O S/O 909 24 29 Limite territoriale 
de la 
municipalité. 

An 1 
61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

SOUS-TOTAL   10 13     3 637   

61 St-Narcisse6 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

62 Rimouski, 
SUD 4 1 S/O S/O S/O S/O S/O 12 17 Limite territoriale de la 

municipalité. 
63 Rimouski, 

CENTRE 1 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 24 25 

SOUS-TOTAL   10 10     2 728   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
6  Tel que précisé au PMO, la caserne 61 « Saint-Narcisse-de-Rimouski » offrira le service de désincarcération à compter de l’an 2. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI 

62 – Rimouski, sud  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

Limite territoriale de la 
municipalité. 61 St-Narcisse 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 S/O ≤ 12 

TOTAL   5 9     2 728   

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN 

58 – Le Bic 63 – Rimouski, centre 

  
Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE 

Catégories de risques  
2 - MOYEN 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de 
sécurité incendie 

répondant à l’appel 
initial Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

59 St-Valérien 3 7 VOIR PMO S/O ≤ 12 
258 autopompe S/O S/O 3 637 58 Bic 6 8 458 citerne 2 049 6 819 6 819 7 12 

6 819 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 1 S/O 463 citerne S/O 6 819 6 819 18 19 

TOTAL   10 15     17 275   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN 

56 – Saint-Fabien 58 – Le Bic 
63 – Rimouski, centre  

Casernes les plus 
proches 

  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

59 St-Valérien 3 7 VOIR PMO S/O ≤ 12 
258 autopompe S/O S/O 3 637 58 Bic 6 8 458 citerne 2 049 6 819 6 819 7 12 

6 819 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 6 2 463 citerne S/O 6 819 6 819 18 23 

TOTAL   15 17     17 275   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes à l’exception de la caserne 63, Rimouski centre-ville, seulement dans le cas où la force de frappe 

nécessite le déploiement de deux pompiers et moins. Dans ce cas, le temps de mobilisation sera approximativement de 1 minute. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN 

57 – Saint-Eugène-de-Ladrière 58 – Le Bic 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

59 St-Valérien 3 7 VOIR PMO S/O ≤ 12 

258 autopompe S/O S/O 3 637 
58 Bic 6 8 

458 citerne 2 049 6 819 6 819 
7 12 Limite territoriale de la 

municipalité. 

57 St-Eugène 7 S/O S/O S/O S/O S/O S/O 16 21 

TOTAL   16 15     10 456   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN 

63 – Rimouski, centre-ville  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ DE 
DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de 
pompiers1,2 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules d’intervention 

et de l’équipement portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours 
au centre 
du P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

59 St-
Valérien 3 7 VOIR PMO S/O ≤ 12 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

63 Rimouski, 
CENTRE 7 4 1 263 unité de 

désincarcération S/O S/O 909 18 23 

TOTAL   10 11     909   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN 

58 – Le Bic  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention 

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de 

sécurité incendie 
répondant à l’appel 

initial Pompe 
portative 

Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

59 St-Valérien 3 7 VOIR PMO S/O ≤ 12 
Limite territoriale de la 
municipalité. 

58 Bic 8 10 258 autopompe S/O S/O 3 637 7 12 

TOTAL   11 17     3 637   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 

44 – Biencourt (MRC du Témiscouata) 45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 
55 – Esprit-Saint  

Casernes les plus 
proches 

  
1 - FAIBLE Catégories de 

risques  2 - MOYEN 
Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1

Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de l’équipement 

portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

60 Trinité-des-
Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 

55 Esprit-Saint 4 7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 10 15 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

45 Lac-des-Aigles 6 10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 22 27 

TOTAL   12 20     19 537   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 

44 – Biencourt (MRC du Témiscouata) 45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 
55 – Esprit-Saint 62 – Rimouski, sud 

Casernes les plus 
proches 

63 – Rimouski, centre  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

60 Trinité-des-
Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 

55 Esprit-Saint 4 7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 10 15 

45 Lac-des-
Aigles 6 10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 22 27 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

44 Biencourt 6 8 444 citerne S/O 6 819 4 540 31 36 

TOTAL   18 28     24 077   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR L’INCENDIE DE BÂTIMENT 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 

44 – Biencourt (MRC du Témiscouata) 45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 
55 – Esprit-Saint 62 – Rimouski, sud 

Casernes les plus 
proches 

63 – Rimouski, centre  
3 - ÉLEVÉ 

Catégories de risques  
4 – TRÈS ÉLEVÉ 

Alimentation en eau SECTEUR HORS RÉSEAU D’AQUEDUC 
Force de frappe  
(objectif régional) 

15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’EAU EN 15 MINUTES ET UN VOLUME D’EAU INITIAL  
DE 15 000 LITRES 

Nombre de pompiers1,2 Véhicule(s) 
d’intervention

Description des véhicules 
d’intervention et de 

l’équipement portatif 
Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.3

Temps de 
réponse4,5Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

60 Trinité-des-
Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 

55 Esprit-Saint 4 7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 10 15 

45 Lac-des-
Aigles 6 10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 22 27 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

44 Biencourt 6 8 444 citerne S/O 6 819 4 540 31 36 

TOTAL   18 28     24 077   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Le nombre de pompiers et les véhicules d’intervention pour la Ville de Rimouski sont déployés en vertu du règlement 2002-12-834 « Entraide municipale contre les 

incendies – Tarification – Intervention du service de la protection contre l’incendie à l’extérieur des limites territoriales ». 
3  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
4  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
5  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX LIMITÉS À L’EXTÉRIEUR (CHAMPS) 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 

45 – Lac-des-Aigles (MRC du Témiscouata) 55 – Esprit-Saint 

  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de 
l’équipement portatif 

Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours au 

centre du 
P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

60 Trinité-des-Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 

55 Esprit-Saint 4 7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 10 15 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

45 Lac-des-Aigles 6 10 445 citerne 2 091 6 600 8 172 22 27 

TOTAL   12 20     19 537   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES INTERVENTIONS NÉCESSITANT L’UTILISATION DES OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 

43 – Saint-Michel-du-Squatec 
 (MRC du Témiscouata) 55 – Esprit-Saint 

61 – Saint-Narcisse-de-Rimouski  
Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe 
(objectif régional) 

10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION AVEC POMPE OU UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UNE UNITÉ    
DE DÉSINCARCÉRATION 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention
Description des véhicules 

d’intervention et de l’équipement 
portatif 

Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance de 
parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h) 

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

60 Trinité-des-Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 Limite 
territoriale de 
la 
municipalité. 

An 1 
63 Rimouski, 

CENTRE 8 7 1 263 
unité de 

désincarcé-
ration 

S/O S/O 909 47 52 

SOUS-TOTAL   10 10     909   

60 Trinité-des-Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 

55 Esprit-Saint 4 7 555 citerne-
pompe S/O 11 365 11 365 10 15 

Limite territoriale de la 
municipalité. 

61 St-Narcisse5 5 9 261 autopompe S/O S/O 2 728 24 29 

SOUS-TOTAL   11 19     14 093   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
5  Tel que précisé au PMO, la caserne 61 « Saint-Narcisse-de-Rimouski » offrira le service de désincarcération à compter de l’an 2. 
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DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES POUR LES FEUX DE VÉHICULES 

MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 

55 – Esprit-Saint  
  

Casernes les plus 
proches 

  
Force de frappe  
(objectif régional) 4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE 

Nombre de 
pompiers1 Véhicule(s) 

d’intervention 
Description des véhicules d’intervention 

et de l’équipement portatif Service(s) de sécurité 
incendie répondant à 

l’appel initial 
Pompe 

portative 
Bassin 
portatif 

Volume 
d’eau 

Distance 
de 

parcours 
au centre 
du P.U.2

Temps de 
réponse3,4Zone(s) d’intervention 

No caserne Municipalité 

Jours de 
semaine 
(8 h à 18 h)

Nuits  
(18 h à 8 h) 
Fins de 
semaine 

Jours fériés 
Numéro Type 

(l/min) (litres) (litres) (Km) (min) 

60 Trinité-des-Monts 2 3 VOIR PMO S/O ≤ 12 Limite territoriale de la 
municipalité. 

55 Esprit-Saint 4 7 555 citerne-pompe S/O 11 365 11 365 10 15 

TOTAL   6 10     11 365   

 

                                                 
1  Le nombre de pompiers n’inclut pas les pompiers affectés au transport de l’eau. 
2  Données provenant du site Internet du ministère des Transports du Québec. Les estimations de distance obtenues sont précises à quelques kilomètres près et reposent 

sur un point centroïde (centre démographique) qui représente chaque municipalité ou secteur municipal. 
3  Le temps de réponse inclut un temps de mobilisation de 5 minutes. 
4  La force de frappe à l'extérieur du périmètre urbain revêt un caractère optimal en ce sens qu'elle a été fixée en considérant l'ensemble des ressources disponibles à 

l'échelle régionale. Le temps de réponse varie en fonction de la distance à parcourir et s'établit à un maximum d'environ trente minutes.
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	MUNICIPALITÉ DU BIC
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DU BIC
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DU BIC
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DU BIC
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DU BIC
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DU BIC
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DU BIC (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DU BIC
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	VOIR PMO






	MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	VOIR PMO






	MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	VOIR PMO






	MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	An 1
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	643
	unité de désincarcération
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	643
	unité de désincarcération






	MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	10

	261
	autopompe
	2 728







	MUNICIPALITÉ D’ESPRIT-SAINT
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	562
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	263
	3 637






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	264
	3 637




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	262
	2 273
	562
	11 365
	463
	6 819




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 63
	Zone 1 – NORD-OUEST
	263
	3 637
	463
	458






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 63
	Zone 2 – SUD-OUEST
	263
	3 637
	463
	562
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 63
	Zone 3 – EST
	263
	3 637
	463
	565
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	264
	3 637
	463
	6 819
	565
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	262
	2 273
	562
	11 365
	763




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	263
	3 637
	2063
	3 637
	763






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	264
	3 637
	764
	455
	263
	3 637




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	262
	2 273
	562
	11 365
	463
	763




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 63
	Zone 1 – NORD-OUEST
	263
	3 637
	463
	763
	458






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 63
	Zone 2 – SUD-OUEST
	263
	3 637
	463
	763
	562
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 63
	Zone 3 – EST
	263
	3 637
	463
	763
	565
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	264
	3 637
	764
	455
	463
	6 819
	565
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	262
	2 273
	562
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	263
	3 637
	463






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	264
	3 637
	463




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	1 263
	909




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	1 263
	909






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	1 263
	909




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 62
	562
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	263
	3 637






	MUNICIPALITÉ DE RIMOUSKI (SUITE)
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	Caserne 64
	264
	3 637




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637
	565
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637
	565
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637
	565
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637
	565
	11 365




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637
	565
	11 365
	463






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637
	565
	11365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	265
	3 637






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	456
	citerne
	1 608
	6 819
	4 546
	VOIR PMO






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	456
	citerne
	1 608
	6 819
	4 546




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	456
	citerne
	1 608
	6 819
	4 546
	VOIR PMO




	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type




	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type


	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-FABIEN (SUITE)
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO



	TOTAL


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	262
	autopompe
	2 273






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	226
	autopompe
	2 200






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	An 1
	261
	autopompe
	2 728
	261
	autopompe
	2 728






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE)
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	2 728







	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN (SUITE)
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	226
	autopompe
	2 200






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 LIT
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI (SUITE)
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	15 POMPIERS, DEUX UNITÉS DE POMPAGE EN 15 MINUTES ET 1 500 L
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	262
	autopompe
	2 273






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI (SUITE)
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365
	463
	citerne
	6 819
	6 819
	6 819






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	citerne-pompe
	9 092
	11 365
	463
	citerne
	6 819
	6 819
	6 819






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	562
	Citerne-pompe
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728
	261
	autopompe
	2 728
	12
	24
	2 728







	MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	261
	autopompe
	2 728






	MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO





	MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET DEUX TRANSPORTEURS D’EA
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS
	15 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET TROIS TRANSPORTEURS D’E
	DE 15 000 LITRES
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS
	10 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE ET UN TRANSPORTEUR D’EAU
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365






	MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS
	10 POMPIERS DONT 4 SPÉCIALISÉS, UNE UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATIO
	Zone(s) d’intervention
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	An 1
	VOIR PMO
	1 263
	unité de désincarcé-ration
	909




	SOUS-TOTAL
	VOIR PMO
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365
	261
	autopompe
	2 728






	MUNICIPALITÉ DE LA TRINITÉ-DES-MONTS
	4 POMPIERS, UNE UNITÉ DE POMPAGE
	Zone(s) d’intervention
	S
	N
	V
	D
	V
	D
	T
	Jours fériés
	Numéro
	Type
	VOIR PMO
	555
	citerne-pompe
	11 365
	11 365







